
Un document éloquent
Christian Rakovsky

Source  : « Revista Ideei », n° 3 (53). 1906, pp. 40-42. Traduction MIA.

« Ordre du Ministère de l’Intérieur, n° 6993, du 11 février 1906, à Monsieur le Préfet du département
de Constanța.

Confidentiel.

Monsieur le Préfet,

Par sa dépêche n° 2040 adressée à la Préfecture du département de Covurlui, Monsieur le Préfet de
police de Galați signale que dans cette ville se trouvent actuellement 39 marins du [cuirassé] Potemkine,
ainsi que quelques autres employés au service de Monsieur Jan Veron, fermier du domaine de Foltogți-
Covurlui.

Ces marins, de même que ceux présents dans le département de Tulcea au nombre de cent un, et dans
celui de Brăila au nombre de cent quatre-vingt, font l’objet d’attentions et de visites particulières de la
part de personnes cherchant à les gagner aux idées révolutionnaires et à les préparer à une propagande
dans les campagnes et les villes de Russie. À cette fin, il m’est affirmé qu’un comité de ces marins a été
constitué à Galați, à l’instigation du docteur Hacovski de Constanța, du docteur Petru Alexandrof de Telea
et  de  Cazacu  de  Brăila,  sous  couvert  d’entraide  mutuelle,  mais  ayant  en  réalité  les  intentions
susmentionnées.

L’instigateur de ce mouvement est le docteur Rakovsky de Constanța, auquel le comité révolutionnaire
central de Russie aurait fait parvenir sept mille lei, dont quatre à cinq mille auraient été distribués aux
marins du Potemkine à Galați, Tulcea, Brăila et autres villes du pays, la somme de deux à trois mille lei
restant disponible entre les mains dudit docteur Rakovsky. Outre cette distribution d’argent, le docteur
Rakovsky  expédie  de  Constanța,  à  l’adresse  des  marins  du  Potemkine,  de  nombreuses  publications
socialistes et révolutionnaires rédigées en russe, à l’aide desquelles l’intéressé s’efforce de troubler les
esprits des marins et de les préparer, depuis la Roumanie, à la révolution en Russie.

Vous  comprenez,  Monsieur  le  Préfet,  combien  l’action  du  docteur  Rakovsky  est  dangereuse  et
intolérable, d’autant plus qu’il est également membre du conseil général du département de Constanța.
Afin de faire cesser cette activité subversive, j’ai l’honneur de vous prier, Monsieur le Préfet, d’user de
toute  votre  autorité  et  de  tout  votre  tact  pour  obtenir  de  Monsieur  Rakovsky  qu’il  mette  fin  à  son
agitation, en lui faisant comprendre que le gouvernement est fermement décidé à user à son encontre de
la plus grande sévérité, en lui appliquant toute la rigueur de la loi de Dobroudja.

Simultanément, vous recueillerez dans les délais les plus brefs des renseignements absolument exacts
sur tout ce qui concerne la famille et la personne de Monsieur Rakovsky, et en particulier vous recherchez
et établirez avec certitude si, au 11 avril 1877, la mère de Monsieur Rakovsky, alors résidant à Mangalia,
était sujette turque ou jouissait d’une autre sujétion étrangère, fait qui pourrait être vérifié sur les listes
dressées lors de l’occupation de la Dobroudja,  au nom des personnes qui  étaient alors de nationalité
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turque. Vous recueillerez ces informations de manière discrète, et leur caractère confidentiel devra être
absolu.

Pour le Ministre : M. RACHTIVAN. »

Voici, dans son inteégraliteé , ce document de basse police, qui met en pleine lumieère toute la politique
de bassesse et de trahison que le gouvernement roumain a meneée aè  l’eégard des marins du Potemkine.
L’expulsion de  Matiouchenko et les autres expulsions que le gouvernement nourrit le honteux deésir
d’effectuer – car c’est par ce biais qu’il cherche aè  me contester mon droit aè  la citoyenneteé  – ont peut-
eê tre eé teé  deécideées aè  la suite d’une intervention reécente du gouvernement russe.

Mais ce que nous devons constater et eé tablir ici, c’est que les autoriteés roumaines ont joueé  le roê le de
gendarme de la Russie deès le lendemain du deébarquement de ses matelots. Apreès s’eê tre vanteé  aupreès
de la presse europeéenne de son « humanitarisme », apreès avoir conquis l’opinion publique roumaine
par les communiqueés officiels du  « Conservatorul »,  dans lesquels la Roumanie eé tait deéclareée « terre
deémocratique » qui, par respect pour ses propres institutions, se devait d’offrir aussi sa protection aux
reé fugieés politiques, notre gouvernement a manœuvreé  dans l’ombre, usant de veéritables ruses contre
les marins.

Pour regagner les faveurs du gouvernement tsariste, qu’il croyait meécontent de l’accueil reéserveé  aux
matelots en Roumanie, il a commenceé  par lui restituer la somme de six mille lei, reliquat des fonds
distribueés  par  les  matelots  entre  eux  aè  Constantța  et  qui  avait  eé teé  deéposeée  quelque  temps  aè  la
preé fecture de cette ville. Le gouvernement roumain n’avait pourtant aucun droit d’agir ainsi.

Ensuite, il a tout fait pour rendre la vie des matelots impossible en Roumanie et pour les forcer ainsi
aè  se livrer, un aè  un, aux consulats russes. N’osant proceéder aè  une extradition directe, le gouvernement
roumain a eu recours aè  l’extradition indirecte. Ainsi, l’eé teé  dernier, j’ai eu l’occasion de deénoncer devant
l’opinion publique le roê le des polices de Galatți et, plus encore, de celle de Braă ila, qui, apreès avoir placeé
les matelots chez divers proprieé taires,  ne se sont meême pas soucieées de savoir si  ces derniers les
avaient reé tribueés pour leur travail. Et les matelots, apreès des mois de labeur peénible, se sont retrouveés
aè  la rue, affameés, sans que personne ne se donne la peine d’enqueê ter sur ces scandaleuses affaires.

Et voici qu’aè  preésent le gouvernement roumain s’en prend aux rares citoyens qui se sont chargeés
d’organiser l’aide et la protection effective des matelots. Il nous menace de repreésailles stupides et
ridicules, parce que nous avons fait preéciseément ce qu’il aurait duê  faire lui-meême. En apparence, la
chose est surprenante, mais en reéaliteé , les actes d’un gouvernement de reéaction politique ne peut eê tre
diffeérent de celui du gouvernement roumain. Sans nos comiteés, sans les maisons de secours mutuel ouè
les marins sans emploi peuvent trouver asile et nourriture, la grande majoriteé  des potemkinistes, isoleés
et abandonneés dans un pays inconnu, sans protection, en une saison ouè  le travail se fait rare, auraient
eé teé  contraints de retourner en Russie pour y peupler les prisons et les cachots. Cela aurait satisfait le
gouvernement russe, et cela aurait combleé  le deésir intime du gouvernement roumain, mais cela, nous
l’avons empeêcheé . Et s’il existe en Roumanie une opinion publique animeée de sentiments humanitaires,
elle sera de notre coê teé .

Je  ne  m’attarderai  pas  sur  la  partie  de  la  circulaire  ministeé rielle  qui  traite  de  l’origine  et  de
l’acquisition des fonds distribueés. Qui a donneé , combien a eé teé  reçu, combien a eé teé  distribueé  – tout cela
ne  regarde  en  rien  Monsieur  Rachtivan.  Qu’il  surveille  plutoê t  les  fonds  secrets  du  ministeère  de
l’Inteérieur,  et  qu’il  laisse  en paix  les  fonds  du  « Comiteé  reévolutionnaire  central  de  Russie ».  Et  ce,
d’autant  plus  que  je  puis  l’assurer  qu’il  n’en  tirera  aucun  profit.  Les  « fonds  disponibles »  des
reévolutionnaires sont aè  l’abri de toute preédation.

La police de Galatți, relayeée par le ministeère de l’Inteérieur, nous accuse d’avoir creéeé  des socieé teés de
secours mutuel pour les utiliser aè  des fins de propagande socialiste. Non, Messieurs. Dans une socieé teé
de secours mutuel, ouverte aè  tous les matelots sans distinction, tenant des assembleées publiques et
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dressant des proceès-verbaux, on ne fait pas de propagande reévolutionnaire. Enfin, la neécessiteé  de ces
socieé teés est d’une eévidence si criante, comme en teémoignent les excellents reésultats obtenus, que nous
n’avons meême plus besoin d’autre justification pour les fonder. Et sachant aè  quel point les polices, qui
se croient toujours si astucieuses alors qu’elles ne sont le plus souvent que sottes, sont enclines aè  voir
des intentions cacheées dans les moindres gestes des gens, je regrette en toute sinceériteé  d’avoir informeé
les  polices  et  preé fectures  de  Constantța,  Galatți  et  Braă ila  de  la  formation  de  ces  socieé teés,  en  leur
preésentant meême copie de leurs statuts.

Mais Monsieur le Preé fet de police de Galatți, soucieux de se forger une reéputation d’officier habile, a
mis sur mes traces deux de ses meilleurs agents secrets,  afin de me surveiller en tous lieux.  Et ils
s’acquittaient de cette taê che avec une maladresse telle que je fus contraint de m’en plaindre aupreès de
Monsieur Solacolu lui-meême. Celui-ci nia, alors meême que l’un de ses agents se trouvait aè  ce moment
dans la pieèce, attendant de lui remettre son rapport. Miseérable et laê che,  c’est laè  une des traditions
policieères.

Mais n’est-il pas deérisoire de vouloir preémunir contre la propagande reévolutionnaire des hommes
qui  ont  commis  l’acte  reévolutionnaire  le  plus  audacieux ?  Ce  serait  comme  accuser  quelqu’un  de
vouloir apprendre aè  Monsieur Rachtivan aè  reédiger des circulaires confidentielles.

Je  suis  accuseé  d’avoir  envoyeé  des  brochures  reévolutionnaires  aux  matelots.  Mais  comment  nos
gouvernants se sont-ils imagineé  que les matelots, qui ont fait preuve d’un si brillant sacrifice pour la
cause de leur peuple, cesseraient de s’y inteéresser aè  partir de leur deébarquement en Roumanie  ? Est-ce
laè  la « liberteé  » que leur avait promise Monsieur Jacob Lahovary, ministre des Affaires eé trangeères, dans
la deépeêche n° 253 adresseée au lieutenant-commandant Negru – deépeêche dont nous pouvons produire
l’original aè  tout instant ? En ce cas, la « terre démocratique » qu’est la Roumanie serait pire qu’une geoê le
russe, car laè -bas du moins la lecture est permise. Et si nous n’avions pas procureé  brochures et journaux
aux matelots, ils n’auraient rien pu lire, ignorant la langue roumaine.

AÀ  ce sujet, je vais relater une des miseérables manigances dont notre gouvernement s’est servi. L’an
dernier, nous avons expeédieé  de Constantța neuf lettres recommandeées contenant des journaux russes.
Quelle ne fut pas ma stupeé faction de constater, un mois plus tard, qu’aucun des paquets n’eé tait parvenu
aè  destination. Je m’enquis aupreès de la poste, menaçant de reéclamer des dommages pour perte et des
peénaliteés pour violation de la correspondance. Dix jours apreès, on me restitua les paquets, frappeés de
la mention « interdit ». C’eé tait une mesure tout aè  fait arbitraire, et je refusai de signer le reçu par lequel
on  me  les  rendait.  Si  j’expeédie  des  objets  « interdits »,  qu’on  me  traduise  en  justice.  Mais  me  les
restituer,  c’est-aè -dire  m’autoriser  la  lecture  de  matieères  « interdites » pour  d’autres  reésidents  du
territoire roumain, est absurde. La loi n’eé tablit pas de telles distinctions.

Nous ne relatons ici  qu’une infime partie des miseères et des manœuvres que nos autoriteés  ont
perpeé treées sans relaê che : fouilles de courrier, perquisitions et arrestations sans mandat reégulier, et que
sais-je encore – actes pour lesquels, si nous vivions dans un pays ouè  la loi est respecteée,  plus d’un
policier croupirait aujourd’hui en prison. Il y a trois mois, la police a expulseé  d’Incorsțti trois Russes,
dont  un  matelot,  aè  qui  l’on  confisqua  les  bagages  et  vola  les  lettres,  lesquelles  furent  ensuite
promeneées jusqu’au consulat russe. Les journaux annoncent qu’une Russe, reé fugieée politique aè  Iasți,
vient d’eê tre extradeée vers les autoriteés russes. Mais ce n’est pas le premier cas.

Comment  se  fait-il  que  le  gouvernement  roumain  extrade  des  reé fugieés  politiques,  pratique
expresseément interdite par la Constitution ? C’est ici que se reéveè lent toute la malhonneê teteé  et toute la
perfidie du gouvernement. On sait qu’un reèglement de police autorise les autoriteés aè  renvoyer aè  leur
lieu d’origine les individus trouveés sans papiers en reègle.  L’affaire est donc simple :  on applique ce
reèglement aux reé fugieés politiques. S’ils deéclarent ne pas avoir de papiers parce que reé fugieés politiques,
le ministeère reépond en jeésuite : « Je ne sais rien, je dois appliquer le reèglement. » Ainsi, le service de
suê reteé  roumain  devient  le  prolongement  de  celui  de  Saint-Peé tersbourg.  Et  Monsieur  Melas  reègne,
indiffeéremment, laè -bas comme ici.
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Jusqu’aè  preésent,  le  gouvernement  roumain  commettait  ces  basses  œuvres  plus  ou  moins  en
cachette. Mais, persuadeé  que la reéaction triompherait en Russie, il a voulu donner une preuve publique
et eéclatante de son odieux servilisme. Il a expulseé  Matiouchenko, apreès l’avoir harceleé  et pourchasseé
comme une beê te fauve pendant des semaines entieères. Et lui n’avait rien fait d’autre que travailler pour
gagner son pain. La police, cette pire des choses, ne pourra invoquer contre lui ni un fait, ni un acte
« compromettant ». Malgreé  tout cela, on ne trouvera personne de senseé  pour nier qu’on ne peut refuser
aux  matelots  un  minimum  de  liberteés  et  que  nul  ne  devrait  s’en  prendre  aè  eux,  tant  qu’ils  ne
transgressent aucune loi. Et puis, dans quel but le gouvernement commet-il ces actes stupides ? Pour
meériter les faveurs du gouvernement russe ? Mais ce gouvernement de crime et de honte n’a plus que
quelques semaines aè  vivre. Il s’en ira, de meême que les matelots, une fois amnistieés par la Douma,
regagneront  la  Russie,  et  la  Roumanie  officielle  restera  seule  avec  la  honte  que  lui  vaudront  ses
agissements. Elle s’attirera le meépris de la Russie libeéreée et de l’Europe civiliseée tout entieère.

Pour conclure, je dirai quelques mots qui me touchent de plus preès. Ce n’est pas la premieère fois que
je suis l’objet d’« attentions particulieères » de la part des autoriteés roumaines. L’an dernier, le meême
Monsieur Rachtivan exigea ma deémission du conseil deépartemental, sous preé texte que « Sa Majesteé  le
Roi » aurait jugeé  mon discours du 18 avril, feê te du 1er Mai, trop subversif. Plus tard, aè  l’occasion de la
visite  du  souverain  aè  Constantța,  toute  la  police  bucarestoise,  conduite  par  Messieurs  Moruzi  et
Rachtivan, s’eé tait deéplaceée pour proteéger le roi de mes preé tendues velleé iteés «  anarchistes ». Le jour, on
surveillait le roi, tandis que la nuit, Messieurs Moruzi, Rachtivan et autres jouaient au « Cake Walk »
dans les salons du Terase. Toute la ville commentait leurs reégalades.

Depuis  lors,  les  circulaires  se  sont  succeédeé  et  je  suis  l’objet  d’enqueê tes  et  de  surveillances
permanentes. Mais c’est surtout apreès la dernieère circulaire, reécemment publieée, que les autoriteés de
Constantța  et  de Mangalia se sont deéchaîêneées.  Le preé fet  ne  m’a  rien signifieé  directement,  mais par
l’entremise de Monsieur Dau, secreé taire du conseil deépartemental, il s’est plaint du manque de creédits
qui permettrait de surveiller plus aiseément « ma personne dangereuse ». Dans le meême temps, on a
entrepris « discreè tement »,  via la police,  des investigations sur ma personne et ma famille.  En mon
absence, les autoriteés de Mangalia ont interrogeé  ma meère, espeérant ainsi soutirer des deéclarations sur
la base desquelles on pourrait me contester mon droit de citoyen… Je leur souhaite aè  tous plus de
succeès dans cette entreprise que n’en eut leur preédeécesseur, le preé fet libeéral Virnav.
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